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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Mission territoriale de CAEN Caen, le 24 janvier 2023

AVIS

RELATIF au règlement intérieur de la commission régionale
de gestion de la flotte et des autorisations de pêche de Normandie

Conformément à l’article D.914-2-1 du livre IX du code rural et de la pêche maritime, le 
règlement intérieur de la commission régionale de gestion de la flotte et des autorisations de 
pêche de Normandie a été adopté lors de la commission du 24 janvier 2023

Ce règlement intérieur fait l’objet du présent avis publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Normandie.

10 Boulevard du général VANIER – CS 75224
14052 CAEN cedex 04

mtbn.dirm-memn@developpement-durable.gouv.fr
www.dirm-memn.developpement-durable.gouv.fr
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Règlement intérieur de la commission régionale
de gestion de la flotte et des autorisations de pêche de Normandie

pour les régimes d’autorisations de pêche 
validé lors de la CRGF du 24 janvier 2023

Dans le cadre des régimes d’autorisations de pêche mentionnées à l’article R.921-31 du code rural et de la
pêche maritime, il est créé la commission régionale de gestion de la flotte  et des autorisations de pêche de
Normandie (CRGF) conformément à l’article D914-1 du code rural et de la pêche maritime.

Article 1     - Attributions     :  
La commission est consultée et rend un avis sur les régimes d'autorisation de pêche mentionnées à l'article R.
921-21, pour tous les navires immatriculés dans les quartiers relevant de son ressort territorial : 

• Sur les demandes de transfert d'éligibilité prévues par les articles R. 921-31 et R. 921-32 ; elle peut 
également être consultée sur les demandes initiales ou de renouvellement mentionnées aux articles R. 
921-21 et R. 921-26 ; 

• Sur les demandes de réservation de capacités des navires qui ne sont pas destinés à être exploités au 
sein d'une organisation de producteurs mais dont l'activité projetée est soumise à la délivrance d'une 
autorisation de pêche prévue à l'article R. 921-21 ou à un régime de quotas de captures ou d'effort de 
pêche.

Ces avis sont rendus soit en séance plénière, lors de la réunion de la CRGF, soit dans le cadre d’une procédure
de consultation électronique prévue à l’article 9 du présent règlement intérieur.

Article 2     - Composition     :  
La composition de la CRGF est définie par arrêté préfectoral.

Article 3     - Désignation des membres     :  
Les membres de la CRGF sont désignés pour une durée de 4 ans. Leur mandat est renouvelable.

Article 4     - Suppléance     :  
Un membre de la CRGF peut donner un mandat à un autre membre, nul ne peut détenir plus d’un mandat.
Un membre désigné en raison de son mandat électif ne peut être suppléé que par un élu de la même assemblée
délibérante ou organisation de producteur.

Article 5     - Conditions de mandat     :  
Le membre de la commission qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité au titre de
laquelle il a été désigné est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par une personne désignée dans
les mêmes conditions.

Article 6     - Convocations     :  
La CRGF se réunit au moins une fois par an ou en tant que de besoin sur convocation de son président qui en
fixe l’ordre du jour. 
Les membres de la CRGF reçoivent par courriel, cinq jours au moins avant la date de réunion une convocation
comportant le tableau récapitulatif des demandes sur les régimes d'autorisation de pêche à statuer.

Article   7     -   Quorum     :  
Le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres composant la CRGF sont présents, y compris les
membres prenant part aux débats au moyen d’une conférence téléphonique ou audiovisuelle, ou ont donné
mandat.
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Lorsque le quorum n’est pas atteint, la CRGF délibère valablement sans condition de quorum après une nouvelle
convocation, dans un délai maximum de 5 jours, portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu’aucun quorum
ne sera exigé.

Article 8     - Audition de personne(s) externe(s)     :  
La CRGF peut sur décision de son président, entendre toute personne extérieure dont l’audition est de nature à
éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

Article   9     -   Consultation écrite ou électronique     :  
La CRGF peut être consultée en tant que de besoin par voie écrite ou électronique. Son avis est alors réputé
rendu quinze jours francs après réception du tableau récapitulatif des demandes sur les régimes d'autorisation
de pêche à statuer.

Les observations émises par chacun des membres sont immédiatement communiquées à l’ensemble des autres
membres participants ou leur sont accessibles, de façon qu’ils puissent y répondre pendant le délai prévu pour la
délibération, afin d’assurer le caractère collégial de celle-ci.

La  délibération  électronique  n’est  valable  que  si  la  moitié  au  moins  des  membres  de  la  commission  y  a
effectivement participé.

Cette consultation électronique pourra concerner, pour les demandes d’autorisation de pêche sous réserve de
transfert  suffisant  de capacité de pêche dans le cadre d’un régime de gestion contingenté en jauge ou en
puissance motrice développée, les cas suivants :

• demande de transfert d’une autorisation d’un producteur vers un autre de ses navires dont il est l’unique 
armateur,

• demande de transfert d’une autorisation d’un producteur vers un autre de ses navires dont le PME a été 
renouvelé,

• demande de transfert d’éligibilité avec accord des producteurs et des organisations professionnelles/ou 
de producteurs

• demande de transfert dans le cadre d’un protocole de suivi des droits visé par les producteurs et les 
organisations de producteurs et/ou les organisations professionnelles concernées.

Toute demande présentée dans le cadre d’une consultation électronique de la CRGF doit être automatiquement
renvoyée à la réunion suivante :

• si les échanges qu’elle suscite le justifient
• si l’un des membres de la CRGF exprime un avis à teneur explicitement négative dans le délai de quinze

jours francs et si cet avis apparaît fondé.

Article   10     -   Conflit d’intérêts     :  
Afin de prévenir tout risque de conflit d’intérêts, les membres de la commission ne peuvent pas prendre part aux
délibérations lorsqu’ils  ont  un intérêt  personnel avec les demandes soumises à l’avis  de la commission.  Ils
déclarent sur l’honneur en début de réunion ou dans l’avis rendu par écrit ou par voie électronique, l’absence de
toute situation de conflit d’intérêts.

Article   11     -   Vote     :  
La commission se prononce à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 
Le vote peut être réalisé à main levée ou par bulletin secret. 
Lorsqu’il a le droit de vote, le président a voix prépondérante en cas de partage égal des voix.

La CRGF se prononce à la majorité des voix des représentants. Si aucune majorité simple ne peut être obtenue,
il sera indiqué, qu’après examen de la proposition, la demande a reçu un avis négatif.

Une demande ayant reçu un avis négatif peut néanmoins faire l’objet d’une nouvelle expertise lors de la réunion
plénière suivante de la CRGF si un complément d’informations est fourni par le demandeur.

Les demandes incomplètes ne seront pas soumises pour avis aux membres de la  CRGF. Le Président de la
CRGF en informera néanmoins les membres.
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En l’absence de production des éléments faisant défaut par le demandeur sous un délai d’un mois suivant la
réunion plénière de la CRGF, la demande est déclarée non recevable. Le demandeur aura alors l’obligation de
représenter une nouvelle demande auprès de son service instructeur.

Article   12     - Règles de classement     :  

Les  règles  applicables  aux  demandes  d’autorisations  de  pêche  sont  présentées  dans  les  doctrines  de  la
Commission  consultative  de  la  gestion  des  ressources  halieutiques  relatives  aux  régimes  Manche-Est
Demersaux (AEP ME-DEM) , Sole Manche-Est (ANP SOLME) et exercice de la pêche en Manche occidentale
aux engins chaluts à perche et filets fixes   (AEP SMO) annexées au présent règlement intérieur. 

 
Article   13     -   Procès-verbal     :  
Le procès-verbal de la réunion de la commission signé par le président indique le nom et la qualité des membres
présents, les questions traitées au cours de la séance et le sens de chacune des délibérations. Il précise le cas
échéant, le nom des mandataires et des mandants. En cas de vote par courriel, les mails contenant les votes
sont annexés au procès-verbal.

Tout membre de la commission peut demander qu’il soit fait mention de son désaccord avec l’avis rendu.

Article 14     - Confidentialité des travaux     :  
Les informations portées à la connaissance des membres de la commission ainsi qu’aux personnes extérieures
invitées à participer aux travaux de la commission sont confidentielles. Les membres et personnes invitées sont
tenues de ne pas les divulguer en dehors de la commission.

Article 14- Publication     :  
Ce règlement intérieur sera publié pour avis au recueil des actes administratifs de la préfecture de Normandie
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ANNEXE 
au règlement intérieur de la commission régionale

de gestion de la flotte et des autorisations de pêche de Normandie
po  ur l  es régimes d’autorisations de pêche  

DOCTRINES relatives aux régimes 
AEP ME-DEMERSAUX, ANP SOLME et AEP SMO
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